
G,f f i
REPUBUqUE FRANçÀ IST

c o l \ 1 1 \ l l s s t o N  I )  A
A  I ] X  I ) O C U M I N T S  A D \ 1 I

C C E S
N I S  I R A ' I  1 I S

Çada
[ ,4ons eur Jacques RUTTEN
Assoc ation de défense des habitênts contribuables de
Aigoual

Avenue du Devo s - Le Devo s
30750 SA NT.SAUVEUR-CAIVPRIEU

P " ' s , e  - 9  J U I [ . 2 0 1 0

Référênces à rappeler : 20102739 NR
Vos références : demande au prés dent de a comrnunalté de communes de A goual
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lvlonsieur,

Je vous pre de holrver c dessous 'avis rendu par a comrnission daccès aux documents
administrati fs dans sa séance du I jui let 2010 sur votre demande Cet avis est égaement adressé à
lêutori lé adm n strative que vous aviez sa s e

I\4onsielrr Jacques RUTTEN, pour association de défense des habitants contribuables de IAgoual,
asaisi a comm ssion daccès aux documents administrati fs par courrier enregistré à son secrétêriêt le 1er
lun 2010 à la sui le du refus opposé par le prés dent de la commlnauté de corrrnunes de Aigoua à sa
demande de corrm!nrcation de l 'ensemble des pièces relatives à la réalisation êu fonctionnement et à a
fermeture définit  ve du [,4usée internat onal du lacteur

En absence de reponse de administraton la commsson estrne que la denrande est trop
générale et rnprécse pour permetlre drdentf lef es documents souhaités Elle ne peut donc que déclarer
cette demande rrecevable et inviter le demandeur. s'  e souhate à préc ser a nâiLlre et loblet de ces
cocumenls

Je vous prie de cro re. Mons eur à assurênce de ma considération dist inguée

Le Rapporteur génçral êdloint

Pearl NGUYEN DUY
Prem er conse I er de lr bunal adm n strat f
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